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Sur proposition de la directrice de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er.— La médaille d’honneur des sapeurs-

pompiers échelon argent est décernée aux quatre (4) sapeurs-
pompiers désignés ci-après : 

 

 
 
Art. 2.— La directrice de cabinet est chargée de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française et notifié aux intéressés. 

 
Fait à Papeete, le 27 novembre 2023. 

Eric SPITZ. 
 
 

ARRETE n° HC 254 MATJS du 7 décembre 2023 portant 
attribution du brevet d’aptitude aux fonctions 
d’animateur et de directeur en accueil collectif de 
mineurs 

 
Le haut-commissaire de la République 

en Polynésie française, 
officier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif 

aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-1611 du 20 décembre 2005 pris pour 

l’application du statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu le décret n° 2007-422 du 23 mars 2007 modifié relatif 

aux pouvoirs du haut-commissaire de la République, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat en Polynésie 

française ; 

 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la 

suppléance des préfets de région et à la délégation de 

signature des préfets et des hauts-commissaires de la 

République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ; 

 

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination du 

haut-commissaire de la République en Polynésie française  

M. Dominique Sorain ; 

 

Vu le décret n° 2015-872 du 15 juillet 2015 modifié relatif 

aux brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur et de 

directeur en accueils collectifs de mineurs ; 

 

Vu l’arrêté du 15 juillet 2015 modifié relatif aux brevets 

d’aptitudes aux fonctions d’animateur et de directeur en 

accueils collectifs de mineurs ; 

 

Vu la convention entre l’Etat et la Polynésie française  

n° 87-19 du 26 décembre 2019 relative à la jeunesse, au sport 

et à la vie associative ; 

 

Vu l’arrêté n° HC 445 DMME/BRHT/jc du 12 novembre 

2020 portant délégation de signature à M. Guy Fitzer, chef 

des subdivisions administratives des îles du Vent et des îles 

Sous-le-Vent ; 

 

Vu l’arrêté n° HC 134 IDV/MATJS du 25 octobre 2022 

portant désignation des membres du jury du brevet 

d’aptitude aux fonctions d’animateur et de directeur en 

accueils collectifs de mineurs ; 

 

Vu le procès-verbal du jury BAFA BAFD daté du  

29 novembre 2023 ; 

 

Sur proposition du chef des subdivisions administratives 

des îles du Vent et des îles Sous-le-Vent,
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Arrête : 
 
Article 1er.— Le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur en accueils collectifs de mineurs est attribué aux personnes dont 

les noms suivent :
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Art. 2.— Le brevet d’aptitude aux fonctions de directeur 
en accueils collectifs de mineurs est attribué aux personnes 
dont les noms suivent :  

 

 
 
Art. 3.— Le chef des subdivisions administratives des îles 

du Vent et des îles Sous-le-Vent et le chef de la mission 
d’appui technique jeunesse et sports sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au Président de la Polynésie française et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 
 

Fait à Papeete, le 7 décembre 2023. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
Le chef de la mission d’appui technique 

jeunesse et sport, 
Christophe COMBETTE. 

 
 
ARRETE n° HC 592 CAB/DPC/lt du 8 décembre 2023 fixant 

la liste des candidats admis à l’examen du brevet 
national de sécurité et de sauvetage aquatique du  
6 décembre 2023, dans la commune de Punaauia (Tahiti) 
 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

officier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n° 2006-173 du 15 février 2006 modifiée 
portant actualisation et adaptation du droit applicable en 
matière de sécurité civile en Polynésie française ; 

 
Vu l’arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités 

de délivrance du brevet national de sécurité et de sauvetage 
aquatique ; 

 
Vu l’arrêté du 16 août 2012 modifié portant extension en 

Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française de diverses 
dispositions intéressant la sécurité civile ; 

 
Vu l’arrêté n° HC 456 CAB/DPC/lt du 23 août 2023 

portant renouvellement de l’agrément de l’Union 
polynésienne des métiers de la natation et du secourisme 
(UPMNS) pour les formations aux premiers secours ; 

 
Vu les procès-verbaux n° 987-2023-12-97 du  

6 décembre 2023 ; 
 
Sur proposition de la directrice de cabinet, 
 

Arrête : 
 
Article 1er.— Les personnes dont les noms suivent sont 

admises à l’examen permettant l’obtention du brevet national 
de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) qui s’est 
déroulé le 6 décembre 2023 dans la commune de Punaauia 
(Tahiti) : 
 
- M. Hihimahana Leboucher ; 
- M. Tuiarii Tuteina ; 
- M. Manahei Tetuanui ; 
- M. Emmanuel Roullet ; 
- M. Oscar Lecœur. 

 
Art. 2.— Le titulaire du brevet national de sécurité et de 

sauvetage aquatique qui souhaite prolonger la validité de son 
diplôme est soumis, tous les cinq ans, à une formation 
continue, en application de l’arrêté du 6 octobre 2019 susvisé.
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